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AUTORISATION TEMPORAIRE

DE STATIONNEMENT
MAIRIE Travaux 25 rue de la République
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Télécopie : 04 94 3702 25

Le Maire de la Commune du Val ;

Vu les art|<;les L. 2212 1 et sulvants du Code général des collectt\ntes temtonales

s VOIeS communales
o ARRETE

leur cn'cul‘at 'n- |ce!I" des vehlcules

Art. 4 : JLe petltionna e se_ngage Y respecter [es hora|res pre us-par larticle 9 de
Iarrete pt‘e ctor: septembre 2002 | relatn‘ a Ia lutte_- ontre les bruits de
i ement du Var. - -

e Brignoles et1a-Polics Munigis

nt chargées chacune
application du présent arrété 4

en ce qui les conce

Art. 6: Toute i
lois.

"ﬂ;pqur_s_uiVie conformément aux

au présent arrété sera

Art. 7 : Cet arrété peut falre IobJet d’'un recours"devant le tribunal Administratif de
TOULON dans un délai-de. otification et publication.

Copies transmises a :
- Le Pétitionnaire

- Monsieur Le Command
Brignoles.
- La Police Municipale du Val

£ '__,_:'é'rig'éde de Gendarmerie Nationale de

6.1 POLICE MUNICIPALE

REFUULIQUE FRANGAISE 2 0 1 5 / 0 1 2



